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ARTICLE 17

Supprimer l’alinéa 4. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à la suppression de l’alinéa 4 de l’article 17. Celui-ci habilite 
le Gouvernement à légiférer par voie d’ordonnance afin d’adapter les procédures en matière 
d’évaluation environnementale, d’information et de participation du public.

L’exposé des motifs est très éclairant en la matière puisqu’il est indiqué que le Gouvernement 
cherche ainsi à « simplifier les démarches administratives des exploitations agricoles, dans un 
contexte de concurrence élevée au sein de l’Union européenne et à l’international ; il adaptera ainsi 
la nature des procédures d’autorisation, notamment concernant la consultation du public ».

Le groupe LFI alerte le Gouvernement : l’allégement des procédures de consultation et d’échanges 
avec les habitantes et habitants concernés par l’installation d’un élevage relevant du régime 
d’autorisation ICPE, loin d’apaiser les tensions, risque au contraire de les exacerber. Supprimer ou 
affaiblir les espaces de dialogue, c’est faire le choix d’une conflictualité plus directe, moins régulée, 
et donc potentiellement beaucoup plus tendue et virulente au niveau local.
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De plus, le groupe LFI estime que rien ne justifie un allègement en matière d’évaluation 
environnementale au regard des risques associés aux élevages soumis à autorisation dans le régime 
des installations classées pour la protection de l’environnement. En effet, d’après la Direction 
Générale de la Prévention des Risques (DGPR), administration compétente en matière 
d’installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), le secteur agricole représente 
depuis plusieurs années près de 10 % de l’accidentologie française des ICPE recensée, avec deux 
phénomènes récurrents : l’incendie et les rejets de matières dangereuses et/ou polluantes (effluents 
azotés, ammoniac, méthane...).

Pour toutes ces raisons, le groupe LFI réclame la suppression de cet alinéa 4.


